
  
 
 
 
 
 
 
 
 

SESSION 2026 
 

 
 

 

 

BACCALAURÉAT PROFESSIONNEL 
MÉTIERS ET ARTS DE LA PIERRE 

 

MATÉRIEL À APPORTER PAR LE CANDIDAT 
 

 

Épreuve E23 – Préparation d’une fabrication ou d’une mise en œuvre 
 

- Une calculatrice, avec mode examen actif et sans mémoire “type collège” est 
autorisée. 

- Instruments pour des tracés professionnels (règle graduée, équerres, compas…). 
- Trousse complète (crayon HB, stylos noir, gomme …). 

 

 


